
Zeitschrift: Zivilschutz = Protection civile = Protezione civile

Herausgeber: Schweizerischer Zivilschutzverband

Band: 43 (1996)

Heft: 9

Werbung

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA NOUVELLE PROTECTION CIVILE

compter que l'organisation régionale
permettra une aide plus efficace du SCPC que
lorsque celui-ci doit maintenir le contact
avec les 385 communes.

Où en est-on aujourd'hui?
Après cette période de consultation et de
recherches de solutions, restant dans le
cadre légal défini au départ, le Conseil d'Etat
devrait décider de la délimitation précise
des régions finalement retenues. Sur le

plan des résultats, n'y a-t-il d'ailleurs pas

déjà quatre conventions de régions
signées? On rétorquera que le pourcentage
est faible, si on le compare aux vingt
régions du canton, mais beaucoup de
communes attendent encore, même si elles ont
déjà pris des contacts, la délimitation
officielle des régions pour entamer la ligne
droite. Cette décision a d'ailleurs été prise
par le Conseil d'Etat: il y aura donc 20
régions PCi, non compris la commune de

Lausanne.
Pour conclure, Michel Buttin tient à redire
combien il est important, dans la mise en

application d'un projet aussi complexe,
modifiant de fond en comble les «habitudes»

de pouvoir compter sur l'appui et les

conseils de l'ensemble des partenaires. Au
nombre de ceux-ci, il tient pour très important

de pouvoir compter sur l'Association
vaudoise des cadres supérieurs qui elle,
rassemble des éléments tirés du terrain,
dont il souhaite avoir connaissance, ne
serait-ce que pour que ceux-ci ne se
transforment pas en «rancœur» contre quelque
chose, mais en synergie pour une protection

civile plus efficiente. H
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Le paquet d'équipements
empilable

La manière jeune de vivre
la protection civile

Usines Embru, 8630 Rüti
Tél. 055/251 11 11, Fax 055/240 88 29

De l'humidité dans les abris?
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La nouvelle génération de déshumidificateurs

d'air - automatiques, robustes, fiables
11 modèles pour toutes les applications
Mesures gratuites de l'humidité
Méthode éprouvée depuis plus de 60 ans

Krüger + Cie SA
1606 Forel VD, Téléphone 021/781 27 91

Münsingen BE, Grellingen Bt, Gordola TI, Dielsdorf ZH, Weggis tU,
Zizers GR, Samedan GR, Siebnen SZ, Degersheim SG
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